
RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 
 

 
Chères Présidentes et Chers Présidents d’Associations Sportives, membres de droit 

de la Ligue de Golf de la Région Sud ; 
Chers amis , 

  
Une nouvelle fois, notre Assemblée Générale Ordinaire est conduite en visio 

conférence pour tenir compte d’un contexte sanitaire encore délicat. Espérons que les 
variants arrêtent de muter, que les vax et les anti-vax arrêtent de se déchirer et que la 
vaccination et l’immunité collective arrêtent l’engorgement de nos réanimations… 

 

En tout état de cause, je vous remercie chaleureusement de participer à cette 
Assemblée 2021 et de manifester ainsi de l’intérêt pour l’action fédérale que le Comité 
Directeur de la Ligue et ses Comités départementaux mènent au profit de tous les licenciés 
et de tous les partenaires bénévoles ou salariés de la communauté du golf provençal, alpin 
et azuréen.  

Le dossier joint traduit le bilan de nos actions durant l’année 2021 et les perspectives 
envisagées pour 2022. Vous êtes invités, par vote en ligne, à nous accorder, votre confiance 
et vos encouragements pour poursuivre notre projet sportif et de développement qui 
s’articule autour de trois orientations stratégiques majeures : 

 

 Renforcer la qualité de la filière sportive de l’école de golf jusqu’au plus haut 

niveau (Pilier Sport) ; 

 Assurer le développement de la discipline au profit de tous et accroître son 

rayonnement (Pilier Développement) ; 

 Accompagner la transition écologique du golf (Pilier Transition écologique). 

 
Pour ce qui concerne l’année 2021, le rapport sur la gestion morale élaboré par le 

Président demeure nourri d’espoir et de confiance autour des réflexions suivantes :  
 

1. Le paradoxe de résultats encourageants malgré une conjoncture pandémique 
toujours prégnante… 

 

A l’évidence, contrairement à de nombreuses autres disciplines sportives, le golf en 
Région Sud a su s’adapter aux contraintes de la crise sanitaire et retrouver son niveau de 
performance de 2019 après une année 2020 en demi-teinte. Cette dynamique tient à la fois à 
la mobilisation de toute la filière derrière la Fédération Française de Golf pour éviter la 
fermeture des clubs et à l’exemplarité démontrée par les clubs et les golfeurs dans le respect 
des protocoles sanitaires.  

  

C’est, ainsi, que la Ligue a connu en matière de développement une année record en 
nombre de licenciés avec une progression de 8.23% compensant largement la baisse de 2% 
observée en 2020. Dorénavant, avec 45 781 licenciés, la Ligue se classe à la 4ème place 
nationale et compte 10,5% du volume global de licenciés en France.  Tous les départements 
et quasiment toutes les structures golfiques avec terrain sont concernés par cette 
progression. En revanche, le golf d’entreprise et ses 83 associations sportives ont connu une 
certaine érosion. Les points encourageants résident dans l’augmentation des jeunes licenciés 
de moins de 19 ans, la création de nouveaux golfeurs et la reprise de la licence fédérale après 
plus d’une année d’interruption. Les meilleures progressions sont enregistrées par Opio 
Valbonne (+364 licences) pour la catégorie des clubs « 18 trous ou plus » et le Provençal 



(+272 licences) pour la catégorie des « Autres structures ». On appréciera la performance du 
9 trous de La Vanade qui rejoint la communauté des 7 clubs de plus de 1000 licenciés avec 
1067 licences délivrées. 

 

Dans le domaine de l’animation sportive, toutes les compétitions programmées ont 
été réalisées et la Ligue demeure l’une des plus sportives de France. Au total, 58 épreuves 
dont 24 gérées avec talent par la Ligue ont nécessité l’intervention des 41 arbitres du très 
envié corps arbitral de la Région.  

81 équipes représentant 25 clubs ont participé aux championnats nationaux en 
soulignant la victoire historique de l’équipe messieurs du Golf de Terre Blanche pour la 2ème 
année consécutive à la Gounouilhou. En individuel, Paul Margolis (Terre Blanche) s’est 
classé 1er du Mérite Amateur Messieurs avant de passer professionnel, tandis que Tom 
Guéant (Terre Blanche) accédait à la 2ème place. Chez les filles, Lucie Malchirand (Bastide de 
La Salette) a atteint la 2ème place du mérite amateur dames avant de devenir professionnelle.  

Ajoutons que la Coupe de France des AS Golf Entreprise a été remportée par l’équipe 
azuréenne 2FOpen06 et que l’équipe Cannes Espace Golf Club est devenue Championne de 
France de Pitch & Putt Golf Entreprise.  

Parmi les épreuves ouvertes aux professionnels, on se réjouit du retour du Hopps 
Open de Provence à Pont Royal (Challenge Tour) et du Terre Blanche Ladies Open (Letas). 
En outre, il a été apprécié l’organisation d’épreuves d’envergure comme les Championnats 
de France Seniors à Valescure, les Internationaux U16 à Barbaroux, la Coupe de France des 
AS Golf Entreprise à Grand Avignon ou le Championnat de France des métiers du golf à 
Manville. 

 
Pour répondre au projet sportif jeune vers le haut niveau, l’Equipe Technique 

Régionale s’est attachée à mieux promouvoir le Challenge des écoles de golf par un dialogue 
constant avec les encadrants, à mieux accompagner les Comités départementaux dans la 
détection des espoirs au travers d’un plan d’actions et d’un fléchage financier et, enfin, à 
mieux valoriser la progression d’un groupe régional dans les domaine de la performance 
(entraînement technique, mental et physique).  

65 journées d’encadrement ont ainsi été effectuées au profit de 25 jeunes filles et 
garçons sélectionnées sur le mérite jeunes et les moyennes stroke-play. Des coachings 
thématiques, des échanges avec les parents, des rencontres avec des joueurs professionnels, 
des suivis sur les compétitions de référence, des évaluations et des bilans, des aides 
financières, des conditions d’entraînements avantageuses avec les clubs partenaires… ont  
constitué la feuille de route particulièrement dense des conseillers techniques de Ligue et 
des entraîneurs de département.  

La pertinence de la démarche a permis des résultats flatteurs lors des épreuves de la 
filière Championnat de France ou lors des Grands Prix jeunes organisés en PACA. On 
saluera notamment la très belle médaille d’argent pour notre équipe de Ligue lors de 
l’Interligues U12 à la Baule.  

 
Dans le registre de la gouvernance, le Comité Directeur de la Ligue et ses 

commissions ont maintenu une activité soutenue en s’appuyant notamment sur l’utilisation 
de la visio-conférence et en cooptant de nouveaux membres. Le cycle de visites annuelles 
de club a été ralenti mais a permis au Président de la Ligue, au Conseiller Technique 
National et à la représentante de la ffgolf chargée des relations avec les clubs de rencontrer 
une trentaine de dirigeants de golfs, plusieurs d’entre-eux ayant souhaité s’engager dans le 
« Pacte fédéral d’accompagnement club » pour optimiser leur capacité de développement.  

Les liens avec les institutionnels des pouvoirs publics, de la société civile et du 
mouvement sportif sont restés modestes au regard des risques sanitaires sans toutefois 



altérer les process liés aux demandes de subvention. La Région Sud a confirmé son 
accompagnement financier pour la dernière annuité du programme pluriannuel 2017-2021. 
L’Etat, au travers du FDVA et de l’ANS, a également participé au soutien financier de 
certaines actions proposées par la Ligue, certains comités départementaux et certaines 
associations sportives de club.  

Le bilan financier de l’exercice 2021 présente un solde déficitaire de 8 907€ lié à l’achat 
d’un deuxième véhicule utilitaire d’occasion. Les disponibilités de notre trésorerie restent à 
un niveau suffisant.  

 

2. Une année 2022 pour consolider les acquis sportifs et s’engager dans la transition 
écologique … 

 

Assurément, l’ambition pour 2022 doit s’inscrire dans la continuité en ayant 
conscience de la nécessité d’un travail partenarial avec toute la filière du golf. Chacun à sa 
place, les acteurs qui encadrent la pratique, les responsables qui dirigent les clubs, les 
bénévoles qui s’engagent au quotidien. Le projet collectif est clair : continuer à faire vibrer 
le golf pour tous à un haut niveau.  

 

Le calendrier des compétitions fédérales restera conséquent et attractif pour 
répondre aux exigences d’une discipline qui se veut résolument sportive et compétitive. 
L’effort principal de la Ligue et des Comités départementaux continuera à se concentrer sur 
les jeunes et les écoles de golf en optimisant notamment le « Challenge des écoles de golf ». 
Les jeunes espoirs des squats nationaux et régionaux seront, plus que jamais, suivi, 
accompagné et aidé sur le plan physique, technique et mental.   

Le golf scolaire et l’opération « Mon carnet de golf en route vers les JO 2024 » seront 
dynamisés en partenariat avec les référents scolaires de département. Le Handigolf avec la 
création d’une nouvelle école handi à Valescure et le déploiement de l’opération 
« Handi’Kids Club » sur 3 à 5 sites seront encouragés sous le pilotage du référent paragolf 
de la Ligue. La délégation du Golf Entreprise maintiendra une activité compétitive forte et 
innovera pour conquérir de nouveaux publics notamment en participant au Forum des 
Comités d’entreprise à Marseille les 8 et 9 mars 2022.  

Quelques animations spécifiques seront programmés pour valoriser le golf féminin 
et le golf des Seniors en particulier avec le « Seniors Tour PACA » qui devrait être sponsorisé 
par Groupama. Des actions pour encourager le golf et santé, la prévention des risques 
solaires, la formation aux gestes qui sauvent, la démarche du golf sur ordonnance, les 
espaces d’échauffement et de récupération physiologique pour les jeunes seront planifiées 
par les médecins de Ligue. Le tourisme golfique sera soutenu en faisant adhérer les Comités 
régionaux du tourisme (CRT)  à la démarche « Play Golf in France ».  

 

  L’enjeu majeur de la transition écologique conduit, non seulement la Fédération 
Française de golf, mais aussi, toute la communauté du golf régional, à s’engager dans la 
préservation de notre patrimoine naturel au sein de nos golfs. La Ligue s’est structurée pour 
cela en désignant un ambassadeur et un référent de la Transition écologique. Au 1er rang 
des actions à entreprendre, se trouve la protection de la biodiversité avec le programme 
« Golf pour la Biodiversité ». En région Sud, 6 clubs de golf ont déjà obtenu l’un des 
labels (Vidauban, Terre Blanche, Cannes Mougins, Democratic Golf, Valescure, Pont Royal). 
Pour le programme 2022, devraient s’impliquer Gap Bayard, Frégate, Valgarde, Manville, 
Servanes qui bénéficieront d’une aide financière de la Ligue.  

Une opération de sensibilisation à la biodiversité sera réalisée au profit des enfants 
des écoles de golf des clubs déjà labellisés.  Pour les actions liées à une gestion vertueuse 
des parcours et à la réduction du phytosanitaire comme dans la démarche raisonnée des 
consommations d’eau, la Ligue se tiendra informée des recommandations et des bonnes 



pratiques préconisées par l’AGREF tout en suivant les travaux de la FFGreen et les 
conditions de subventionnement potentiel. Enfin, dans le domaine de la responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE), la charte des 15 engagements sera appliquée sur les 
compétitions organisées par la Ligue notamment la lutte contre  les déchets plastiques (tri 
sélectif, gourdes isothermes, tees biodégradables…)  
 

En matière d’organisation, la Ligue n’envisage pas de changement fondamental. Sans 
doute conviendra-t-il de s’interroger sur un rapprochement des comités départementaux 04 
et 05 pour dévenir une seule entité plus fonctionnelle. Les missions de visites fédérales des 
clubs et des écoles de golf seront poursuivies. Les objectifs de développement en ce qui 
concerne les licenciés et les nouveaux projets de structures de golf sont maintenus. Des 
formations particulières seront entreprises au profit des organisateurs bénévoles d’épreuves 
de club (OBEC) et des assistants sportifs bénévoles de club (ASBC). Des accompagnements 
spécifiques seront réalisés pour l’établissement de demandes de subvention au profit des 
Comités départementaux et des associations sportives.  

Sur le plan de la communication, le site internet sera rénové pour mieux valoriser les 
partenaires et pour permettre la réception de dons par des particuliers ou des sociétés.  
S’agissant des ressources, les postes de subventions de la Région et de l’Etat (ANS et FDVA) 
devraitent être constants. En revanche, la refonte des dotations attribuées aux ligues par la 
ffgolf, devrait conduire à un abondement significatif pris en compte dans le budget 
prévisionnel 2022. Le montant des cotisations des Associations sportives font l’objet, comme 
chaque année, d’une résolution de 15€ par voix élective. 

 
Mesdames, Messieurs, pour conclure ce rapport sur la gestion morale de la Ligue en 

2021, permettez-moi de remercier tous les acteurs de la réussite du bilan présenté, tous les 
bénévoles et les salariés dans les structures fédérales comme dans les associations sportives 
et les clubs, et évidemment, tous les élus, salariés et arbitres de la Ligue et des Comités 
départementaux qui s’engagent avec enthousiasme pour servir l’intérêt de nos jeunes et de 
tous les golfeurs qui s’éclatent dans nos 71 clubs de golf de notre magnifique région. 

 
Merci de votre attention. 
 
 
Le Président 
Jean-Yves ORTEGA 
 


